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ARTICLE 1ER BA

I. – Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« 4° La commune compétente en matière d’urbanisme ; ».

II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 19, après la référence : 

« 3° »

insérer les mots : 

« ou la commune compétente en matière d’urbanisme au 4° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

Dans l'éventualité où cet article serait maintenu, cet amendement vise à ne pas oublier les 
communes compétentes en matière d'urbanisme. 

 


